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BrL L.

Acte pou.r amender la loi relative aux Sociétés de construction
dans le Haut-Canada.

A TTENDU qu'en vertu d'un acte passé dans la neuvième année du rra.
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour encourager l'établisse.

ment de certaines sociétés, communément appelëes sociétés de con-
struction, dans cette partie de la Province du Canada qui cons-

5" tituait ci-devant le l[aut-Canada," il a (té établi certaines sociétés
de construction, appelées· sociétés permanentes de construction, qui

ont en grande partie remplacé les sociétés' appelés sociétés de con-
construction à terme, et qu'elles sont-conduites d'après des principes plus

certains et plus équitables que les dites sociétés de construction à terme, en

10 ce qu'elles permettent aux individus d'en devenir membres en aucun temps

pour y faire des placements, ou de recevoir l'avance de leurs action ou
actions en donnant des garanties ponrl icelles. et de· fixer et déterminer

avec. la dite société le terme et le montant du remboursement par tels
membres de telles action ouiactions ainsi avancées,et d'être déchargés de telle

15 garantie, sans être sujets à la contingence des pertes .et profits des affaires

dela dite sociié; et attendu qu'il s'est élevé des doutes sur la question de
savoir si telles. sociétés permanentes de construction sont comprises dans
le. sens et l'intention du dit acte susnientioné ; et attendu qu'il est

expédient de faire disparaitre tels doutes et d'encourager les sociétés de
20 construction établies d''pès le dit principe de permanence: 'A ces

causes, Sa Majésté, par et de l'avis et du consentement du Conseil Légis-
latif et de l'A.semblée Législative du Canada, décrète ce qui suit:

I. Toute so*iété pcrinancnte de consit-uction' établie, ou quïi le sera à Les socéés de
. . , , . cnstr &cIon per-

l'avenii·, en vertu du dit acte ci-dessus cité et de l'acte amendé · en icelui, manentes com.
prises dans le

25 et conduite d'après le principe cidessus mentionné, qui aura rempli etsens des actes

observé tontes' les conditions qu'il es iécessaire de rempliWet d'observer l'encouragemnt

pour l'établissemenft d'une soéiétóde-construction, en vertu des dits actes construction.

susmentioins, sera et elle est pu- le présent déclarée étre et avoir été une

société de construct.i'i dans le sens ét.l*intention des'dits actesiusmention-

3 nés, et avoir et avoir eu droit à tous lc-,pouvoirs, bénéficesè eëavantages des

dits actes susmentionnés ; et toute personne qui aura sign;Ies règles

et règlements d'aucune telle société de construction entrés.et couchés dans
un livre, tel que requis par la.cinquième section. du dit acte susmentionné,
passé dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et qui aura souscrit

"5 son nom pour une ou plusieurs actions sera, après telle signature et souscrip-
tion, considérée avoir été membre (le telle société de construction, et la



production du livre contenant les règles pour l'administration de telle
société, tenu tel que requis par la cinquième section du dit acte, signé de
telle personne et dtament prouvé, sera en tout temps et à toutes fins preuve
suflisante qu'elle est membre de telle société de construction.

Cuînmcit lcs II. Tnte société (le construction pourra cbanger, modifier abroger ou 5
rè ..lemn t.- pourl-vîrig ap!re s liOU etbîrt- r~arcei-amrrns établir tous statuts, règles et règlements pour le fonctionnement de la dite

société, à une assemblée publique des membres de telle société, convoquée
tel que prescrit par la septième section du dit acte, et à laquelle assemblée
publiq(ue un tiers des membres de la dite société ayant droit de voter d'après
les règlements (e la dite société, et représentant pas moins des deux tiers
du capital non prêté de telle société, donneront leur assentiment, soit par
écrit sous leur seing, ou par un vote donné à telle assemblée, à tel change-
ment, modification ou abrogation de tel statut, règle ou règlement, ou à
l'adoption d'aucun nouveau statut, règle ou règlement.

Pouoiri d111- Ili. Toute telle société que ses statuts, règles et règlements autorisent

à faire des emprunts de deniers, ne pourra en aucun temps après la passa-
tion du présent acte, emprunter, recevoir, prendre ou retenir de qui que ce
soit, qu'au moyen de parts et actions de telle société, aucune somme exce-
dant les trois-quarts du montant du capital alors versé sur les actions non

capital versè prêtées, et placé sur garanties immobilières par telle société; et le capital
2ffecte au rem-
bonrseincnt. versé et soucrit de la société sera affiectó au remboursement du montant

ainsi emprunté, reçu ou retenu par aucune société.

Droits (les] oi- IV. Lorsqu'aucune action on actions dans aucune société auront ététeurs des actiows-
versées. entièrement payées suivant les règlements de la société, ou seront devenues

ducs et payables au porteur d'icelles, alors et dans ce cas, le porteur de
telle action ou actions pourra, soit retirer de telle société le montant de 25
ses action ou actions, suivant les règles et règlements d'icelle, ou placer le
montant de ses dites action on actions dans la dite société, et en recevoir
périodiquement telle part des profits faits par elle, qui sera determinée par
un règlement passé à ce sujet, et le montant de telles action ou actions
ainsi placées deviendra le capital on les actionsfixes et permanents de la
dite société, et n'en pourront être retirés, mais seront transportables de la
même manière que les autres actions de la dite société.

011 ' pourra V. La dite société pourra faire des prêts aux membres sur garantie de
letjtactions non placement sur les actions non prêtées de la dite société, et prendre ou rece-

voir d'a-cune personne ou personnes ou corporations toute garantie immo-
bilière ou personnelle de quelque espèce ou nature que ce soit, comme
sûreté collatérale pour tout. prêt fait aux membres de la société.

VI. Toute société pourra posséder en propre des immeubles pour les fins
rnt du lieu de ses affaires, à un montant n'excédant pas la valeur annuelle d 40

meubles pour leduledessafie,.ànCI4
lieu .e leurs dix mille piastres.

Les sociéts ne VII. Telle société ne sera pas tenue de veiller à l'exécution d'aucun
seront pas tenues
de veilier aes fidéicommis, soit formel, tacite ou d'induction, qui conprendra aucuneécution dmes
ri(luconnsii..
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action ou actions de son capital, et le reçu de la personne au nom de
laquelle seront portées telle action ou actions dans les livres de la société,
ou si telle action ou actions sont portées au nom de plusiòurs personnes, le

5 regu de l'une d'elles sera, de temps à autre, une décharge suffisantè entre
les mains de la société pour aucun paiement quelconque fait au sujet de
telle action ou actions, nonobstant tout fidéicommis auqueltelle action ou
actions pourront alors être sujettes, et soit que telle société ait eu ou non
avis de tel fidéicommis, et la société ne sera pas tenue de veiller à l'emploi
des deniers payés sur tel reçu, nonobstant toute loi ou usage à ce con-
traire.


